Décision I/10
DESIGNATION DES AUTORITES COMFETENTES ET DU CORRESPONDANT

La conférence,

Rappelant l'article 5, lequel stipule gue les Parties d@signent ou
créent une ou plusisurs autorités compétentes et un correspondant, et
informent le secrétariat de la Convention de Bile, dans un délai de trois
mois & compter de l'entrée en vigueur de la Convention A leur égard, deas
organes gu‘elles ont désignés comme correspondant et autorités compétentes,

Avant pris note du document UNER/CHW.1713,

Invite les Parties gui nont pas encore informé le secrétariat de la
désignation de leurs autorités compétentes et de leur correspondant & le
faire dés gue possible.




